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Public 
 Toute personne exerçant une activité dans les emprises 

du réseau ferré 
 

 

Prérequis 
 Disposer d’une adresse mail personnelle unique  
 
 

Modalités d’admission 
 Sur dossier 
 
 

Durée 
 7 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Distanciel, test d’évaluation des compétences 

numériques disponible sur aftral.com 
 En langue française 
 Séquences de cours en autonomie avec assistance 

pédagogique à distance 
 Pédagogie active : chaque apprenant doit réaliser des 

actions et des activités tout au long des modules 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
Se former aux risques ferroviaires 
suivant le décret SECUFER 
Elearning 
 
Objectifs généraux 
 Maîtriser l'environnement règlementaire dans le domaine 

ferroviaire 
 Appréhender les risques liés aux déplacements dans les 

emprises ferroviaires 
 Appliquer les règles de sécurité liées à la prévention des 

risques dans les emprises ferroviaires 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des mises en 

situation pratiques 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de quiz finaux 
, de 3 activités tutorées 

 Evaluation finale : test théorique 

 

Validation 
 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Sans objet 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

https://www.aftral.com/questionnaire-connaissances-numerique/
http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 

 Présentation de la formation et des modalités de réalisation 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 

Maîtriser l'environnement règlementaire  
dans le domaine ferroviaire 

Appréhender les risques liés aux déplacements  
dans les emprises ferroviaires 

Appliquer les règles de sécurité liées à la prévention des 
risques dans les emprises ferroviaires 

7 h 00 

 Le cadre règlementaire 

 Les consignes de sécurité 

 Les risques ferroviaires et les zones dangereuses 

 Les déplacements dans les emprises ferroviaires 

 Les risques électriques suivant le décret SECUFER 

 Les 3 cas de mises en situation pratique 

 Quiz final 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

 
Formation Ouverte à Distance : 
parcours e-learning interactif 

(questions, audio, vidéos, 
illustrations 2D-3D) 
Tutorat individuel 

 

  

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan / 

 Bilan de la formation 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne 
  

Modalités techniques des formations distancielles : Disposer d’un environnement technique de travail adapté, cf. 
fiche PREREQUIS TECHNIQUES 
 

https://www.aftral.com/app/uploads/sites/default/files/documents/prerequis-techniques-distanciel.pdf

